
Chers actionnaires, 

Le Conseil fédéral a déclaré « la situation extraordinaire » en Suisse à cause  
du coronavirus et a interdit toutes les manifestations. Dans ce cadre, une 
présence personnelle des actionnaires à l’Assemblée générale ordinaire  
est exclue. LAssemblée générale ordinaire de cette année se tiendra sous  
une forme écrite.

Par conséquent, vos instructions de vote doivent être soumises au Représentant 
indépendant par écrit ou par voie électronique uniquement. 

Nous vous remercions de votre compréhension.

Cordialement

Swiss Re SA 
Le Conseil d’administration

Adresse de contact 
Swiss Re SA, Registre des actions, Mythenquai 50/60, 8022 Zurich, Suisse 
Téléphone +41 43 285 6810 ; fax +41 43 282 6810   
e-mail : share_register@swissre.com

Zurich, 19 mars 2020

9e Assemblée générale ordinaire 
Swiss Re SA, 17 avril 2020
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